



*Bien que la coopérative soit fermée, il faut garder les documents de celle-
ci (justificatifs, comptes rendus…) dix ans dans l’école. Pour l’année 
2025-2026, il faut garder tous les documents postérieurs au 1er septembre 
2016.  
En cas de fermeture d’école, nous envoyer/apporter à l’OCCE les 
documents, que nous archiverons. 
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Demande de fermeture de coopérative* et/ou de compte  
(à envoyer à l’OCCE par courrier ou courriel)

Le/la mandataire (nom et prénom)

Intitulé de la 
coopérative

OCCE coop scol 

n° d’identifiant Retkoop : 037-__________

Demande la fermeture de
la coopérative

du compte bancaire pour changement

Banque compte n° 

A dater du : 

Attention, tous les chèques émis doivent être débités avant la demande de fermeture 
du compte.  A cette demande, nous envoyer ou déposer les chèques (découpés) non 

utilisés que nous transmettrons à la banque pour finaliser la fermeture. 
 

En cas de fermeture de la coopérative, si les fonds ne sont pas transférés à une 
coopérative affiliée à l'OCCE,  

merci de nous transmettre les statuts de l'association qui les accueillera.

A ……………………....………., le ……………………………..

Signature du/de la mandataire :  

mailto:occe37@gmail.com

